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PRESENTATION DE JDS 

 
Le Journal International des Sachants (JDS) est une revue scientifique 

pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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PROTOCOLE DE REDACTION DE JDS 
 

Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

➢ Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

➢ Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

➢ Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

➢ Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

➢ La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

➢ Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé 

À Bouaké, les Dénis de Ressources, d’Opportunités et de Services (DROS) constituent la forme de violence basée 

sur le genre (VBG) la plus fréquemment enregistrée, avec 377 victimes recensées en 2023. Afin de mieux 

comprendre cette réalité sociale, cette étude analyse la gouvernance locale des DROS et son influence sur la prise 

en charge des victimes. Pour ce faire, une approche qualitative a été adoptée, mobilisant la recherche documentaire 

et des entretiens semi-directifs. Au total, 20 victimes de DROS et 4 agents des structures de prise en charge ont 

été interviewés. Les résultats révèlent que, malgré la diversité des acteurs impliqués dans la gouvernance des VBG 

à Bouaké, les victimes perçoivent la prise en charge comme insuffisante et peu efficace. Cette situation met en 

lumière les limites institutionnelles et sociales de la réponse apportée, ainsi que la nécessité d’un renforcement de 

la coordination et de la responsabilisation des acteurs. 

Mots-clés : Violence basée sur le genre – Gouvernance – DROS – Victimes – Bouaké 

 

Governance of the Dros and resilience of victims in Bouaké 
 
Abstract 

In Bouaké, Denial of Resources, Opportunities, and Services (DROS) represent the most frequently recorded form 

of gender-based violence (GBV), with 377 victims reported in 2023. To better understand this social phenomenon, 

this study examines the local governance of DROS and its influence on victim support. A qualitative approach 

was adopted, using documentary research and semi-structured interviews. A total of 20 DROS victims and 4 staff 

members from support structures were interviewed. The findings reveal that despite the multiplicity of actors 

involved in GBV governance in Bouaké, victims perceive the support mechanisms as insufficient and ineffective. 

These results highlight both the institutional and social limitations of current responses and underline the need to 

strengthen coordination and accountability among stakeholders. 

Keywords : Gender based violence – Governance – DROS – Victims – Bouaké. 
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Introduction 

Selon ONU Femmes, la violence basée sur le genre (VBG) se définit comme l’ensemble des 

actes préjudiciables dirigés contre un individu ou un groupe d’individus en raison de leur 

identité de genre (ONU FEMMES, 2024). Cette notion met en évidence les déséquilibres 

structurels de pouvoir fondés sur le genre, lesquels exposent particulièrement les femmes et les 

filles à diverses formes de violences. Elle inclut également les violences exercées à l’encontre 

des populations LGBTQI+, qui subissent des discriminations liées aux normes sociales de 

masculinité, de féminité et de genre (ONU Femmes, 2025). 

En Afrique, certaines formes de VBG, notamment les mutilations génitales féminines (MGF), 

demeurent profondément ancrées dans les coutumes de certaines communautés. S’y ajoutent 

les violences physiques, souvent perpétrées au sein des ménages, dont les principaux auteurs 

sont des hommes (UNFPA-TKDF, 2023). Bien que 52 États africains aient ratifié la Convention 

sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, et que 44 d’entre 

eux aient également ratifié le Protocole de Maputo, les violences basées sur le genre restent 

persistantes (N. N. Diouf, 2023 : 2). 

Malgré ces engagements, l’Afrique demeure la région du monde enregistrant les taux de VBG 

les plus élevés (N. N. Diouf, 2023 : 2)). Une étude menée par Afrobarometer dans 39 pays 

africains révèle que 38 % des personnes interrogées considèrent les VBG comme courantes, 31 

% estiment que l’usage de la force physique par un homme contre une femme est justifié, 48 % 

perçoivent la violence domestique comme une affaire privée, 52 % pensent que les victimes qui 

dénoncent sont critiquées, et 17 % jugent improbable que la police prenne leurs plaintes au 

sérieux (N. N. Diouf, 2023 : 12). Ces constats traduisent un problème de mentalité collective 

qui favorise la reproduction des violences à l’encontre des femmes et des filles sur le continent. 

La Côte d’Ivoire n’échappe pas à cette problématique de santé publique. Les formes les plus 

répandues de VBG sont les violences physiques et émotionnelles, le viol, les mutilations 

génitales féminines, les agressions physiques, les dénis de ressource d’opportunité et de service 

et les mariages forcé (MFFE, 2021 : 16). Le pays a enregistré 7 919 cas de VBG en 2022, contre 

6 040 en 2021 selon l’Annuaire statistique du Ministère de la Femme, de la Famille et de 

l’Enfant (MFFE), et ceux malgré les actions entreprises pour endiguer le phénomène (MFFE, 

2022 : 17). 

Si les recherches en Côte d'Ivoire ont largement documenté la prévalence et les types de VBG, 

elles se concentrent majoritairement sur les aspects épidémiologiques et les campagnes de 

sensibilisation à l'échelle nationale. De même, les études portant sur les dispositifs de prise en 
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charge tendent à décrire les structures et les mécanismes sans toujours analyser en profondeur 

l'interaction entre la gouvernance locale de ces dispositifs et les parcours de résilience des 

victimes. La littérature ivoirienne met en évidence des défis importants liés à l'accès à la justice 

et au soutien institutionnel, mais le phénomène spécifique du Déni de Ressources, 

d’Opportunités et de Services (DROS) dans le contexte urbain de Bouaké n'a pas fait l'objet 

d'une exploration sociologique dédiée (YEO, 2018 : 2). Or, Bouaké, deuxième plus grande 

agglomération du pays, est un pôle d’intervention majeur dans la lutte contre les VBG, avec de 

nombreuses activités de sensibilisation, notamment les « 16 jours d’activisme » (Ligue 

Ivoirienne, 2023). Paradoxalement, Bouaké demeure l’une des localités les plus touchées par 

les violences basées sur le genre et, plus spécifiquement, par les DROS. En 2022, on y 

dénombrait 687 cas de VBG, dont 288 cas de DROS, et ce chiffre a augmenté en 2023 pour 

atteindre 377 cas de DROS sur 739 cas de VBG enregistrés (MFFE, 2023 : 21). 

Cette situation révèle un écart entre les efforts institutionnels et la persistance du phénomène, 

posant la question de l'efficacité et de l'adéquation de la réponse locale. Le présent travail se 

démarque en proposant une analyse sociologique fine qui ne se limite pas aux statistiques, mais 

qui s'intéresse à la dynamique de la résilience des victimes face à la gouvernance concrète et 

aux logiques d’action des acteurs locaux. Face à cette situation préoccupante, la présente étude 

pose la problématique suivante : Comment la gouvernance locale de la gestion des DROS 

influence-t-elle les logiques et les dynamiques de résilience des victimes à Bouaké ? 

Cette question se décline en trois interrogations spécifiques : Comment se structure la 

gouvernance de la prise en charge des DROS à Bouaké ? Comment les victimes perçoivent-

elles les dispositifs de prise en charge mis en œuvre ? Quels comportements de résilience les 

victimes développent-elles face à cette gouvernance locale ? 

L’objectif général de cette recherche est d’analyser l’influence de la gouvernance locale des 

DROS sur les logiques d’action et de résilience des victimes. 

Plus spécifiquement, il s’agit de : 

- présenter l’organisation et le fonctionnement de la gouvernance des DROS à Bouaké ; 

- décrire les perceptions des victimes et des acteurs institutionnels quant à la prise en 

charge ; 

- et analyser les comportements résilients développés par les victimes dans ce contexte. 

Avant de présenter les résultats, il convient d’exposer l’ancrage méthodologique et théorique 

de cette étude, qui permet de situer la démarche dans une perspective sociologique rigoureuse. 
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1. Ancrage méthodologique  

Cette section présente la nature de l’étude, les sites d’enquête, la population cible, les 

techniques et outils de collecte, le traitement des données, ainsi que les théories mobilisées pour 

l’analyse. 

1.1. Nature de l’étude 

Dans le cadre de cette recherche, nous avons privilégié une approche qualitative visant à 

comprendre le fait social observé à travers une étude de cas. Ce choix méthodologique 

s’explique par notre volonté d’analyser en profondeur le contexte organisationnel et fonctionnel 

dans lequel s’opère la prise en charge des victimes de DROS à Bouaké. L’étude vise également 

à comprendre les facteurs explicatifs de la croissance des DROS, afin de dégager des 

hypothèses interprétatives susceptibles d’enrichir la réflexion théorique sur la gouvernance des 

violences basées sur le genre. 

1.2. Sites de l’étude 

L’enquête a été menée dans la ville de Bouaké, située au centre de la Côte d’Ivoire. Deuxième 

plus grande agglomération du pays. Bouaké compte environ 542 000 habitants, et près de 1,5 

million si l’on inclut les localités périphériques. Trois quartiers ont été retenus comme zones 

d’investigation : Air-France, Nimbo et Koko. Ces zones ont été sélectionnées en raison de la 

présence d’institutions clés de prise en charge des victimes et de gouvernance des VBG. En 

effet, les centres sociaux et les structures partenaires implantés dans ces quartiers constituent 

des points de contact privilégiés pour les victimes, offrant à la fois un espace d’écoute, 

d’orientation et d’accompagnement. Leur accessibilité et leur ancrage communautaire ont donc 

justifié leur choix comme terrains d’observation et de collecte de données. 

Figure 1 : Carte des structures de prise en charge de DROS à Bouaké 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Notre étude, 2024 
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1.3. Population cible 

Les unités d’observation de cette étude se composent de deux catégories d’acteurs sélectionnés 

selon la méthode d’échantillonnage raisonné, typique des approches qualitatives en sciences 

sociales. Cette technique, inspirée de la Grounded Theory de Glaser et Strauss (1967), 

consiste à sélectionner intentionnellement les participants les plus susceptibles d’enrichir la 

réflexion théorique et empirique sur le phénomène étudié (Patton, 1990 : 118). Ainsi, notre 

échantillon comprend : 

- 20 victimes de DROS, âgées de 15 ans et plus, résidant à Bouaké ; 

- 3 acteurs institutionnels, disposant d’au moins une année d’expérience dans leurs 

fonctions, exerçant au centre social de Koko ou à la direction régionale du MFFE de 

Bouaké ; 

- et 1 responsable associatif de l’AIBEF (Association Ivoirienne pour le Bien-Être 

Familial), également basé à Bouaké, justifiant d’une expérience professionnelle d’au 

moins un an. 

Ces acteurs ont été choisis en raison de leur rôle central dans la gouvernance locale des DROS 

et dans la prise en charge des victimes. 

Tableau 1 : Récapitulatif de la population d’enquête 

Catégories d’enquêté Structure/Lieux de contact Effectif 

Les victimes du déni de ressource, 

d’opportunité et de service 

- AIBEF, (quartier de Nimbo) 

- Centre Sociale de Koko (quartier de Koko). 

20 

Responsables ou acteurs, des 

structures d’accueils d’écoutes et 

de prise en charge 

- AIBEF, (quartier de Nimbo 

- Centre Sociale de Koko (quartier de Koko),  

- Direction Régional du Ministère de la 

Femme, de la Famille et de l’Enfant 

(MFFE) (quartier d’Air-France) 

04 

Total 24 

Source : Notre étude, 2024 

1.4. Technique et outils de collecte de données  

Deux principales techniques qualitatives ont été mobilisées : 

- l’entretien semi-directif, 

- et l’observation directe. 

 

1.4.1. Entretiens semi-directifs 

Deux guides d’entretien distincts ont été élaborés. Le premier, destiné aux acteurs 

institutionnels, portait sur la gouvernance des VBG, la coordination des structures, et leur 

perception des dispositifs de prise en charge. 

Le second, adressé aux victimes de DROS, visait à recueillir leurs perceptions, leurs 
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expériences vécues et leurs comportements de résilience face aux dispositifs d’aide et de 

soutien. 

1.4.2. Observation directe et traitement des données 

- Observation directe 

Une grille d’observation a complété la démarche, permettant de saisir les attitudes et 

interactions entre victimes et agents pendant les processus de prise en charge. Cette technique 

a contribué à une compréhension contextualisée des pratiques institutionnelles et des 

dynamiques relationnelles à l’œuvre dans les structures enquêtées.  

- Traitement des données 

Le traitement des données a reposé sur une analyse de contenu thématique (Braun & Clarke, 

2006), assistée par le logiciel Microsoft Word (version 2013). 

Cinq étapes ont structuré ce travail : 

• La transcription intégrale des entretiens et des notes d’observation ; 

• La lecture approfondie et l’annotation du corpus pour en dégager les éléments 

significatifs ; 

• Le codage thématique des passages selon les catégories interprétatives (perceptions, 

attitudes, comportements, etc.) ; 

• L’analyse interprétative des relations entre catégories et mise en évidence des 

régularités et dissonances ; 

• La rédaction analytique, articulant les résultats empiriques aux cadres théoriques 

mobilisés. 

Le codage a notamment permis d’identifier des profils de victimes (résilientes, craintives, 

désengagées) et des dynamiques de gouvernance (institutionnelle, communautaire, 

partenariale). 

1.5. Théories d’analyse 

Deux cadres théoriques ont été mobilisés pour éclairer les données recueillies : 

- la théorie des parties prenantes, 

- et la théorie compréhensive de Max Weber. 

 

1.5.1. Théorie des parties prenantes 

Issue des travaux de Freeman (1984), cette théorie propose une approche inclusive de la 

gouvernance, considérant que toute action collective doit intégrer les intérêts de l’ensemble 

des acteurs impliqués (Y. Pesqueux, 2025 :5). Elle nous a permis d’analyser la multiplicité 
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des acteurs intervenant dans la gouvernance des DROS et la manière dont leurs décisions 

influencent la situation des victimes. 

1.5.2. Théorie compréhensive 

Proposée par Max Weber (1908), cette approche repose sur la compréhension du sens subjectif 

que les acteurs attribuent à leurs actions. Elle s’attache à saisir les motivations, croyances et 

rationalités qui orientent les comportements sociaux (M. Weber, 2011). Dans le cadre de cette 

recherche, elle a permis d’interpréter la signification des expériences vécues par les victimes 

et les logiques de résilience qu’elles mobilisent face aux dispositifs institutionnels. 

2. Résultats de l’étude 

Les résultats de cette étude s’articulent autour de trois axes principaux : la gouvernance de la 

prise en charge des DROS à Bouaké ; les perceptions des victimes face à cette prise en charge ; 

et les comportements de résilience observés chez les victimes. 

2.1. Gouvernance de la prise en charge des DROS à Bouaké 

La prise en charge du Déni de Ressources, d’Opportunité ou de Service (DROS) à Bouaké est 

structurée par une gouvernance multi-acteurs. Celle-ci repose sur un dispositif articulant les 

structures étatiques, les organisations non gouvernementales (ONG) et les partenaires 

techniques et financiers internationaux. Cette organisation institutionnelle, communautaire et 

internationale vise à garantir une réponse coordonnée et holistique face aux Violences Basées 

sur le Genre (VBG), dont le DROS est une composante spécifique. 

2.2. Cartographie des acteurs et segmentation de l’intervention 

2.2.1. L’État, chef de file : centralité du MFFE et déploiement des mécanismes 

institutionnels 

En Côte d’Ivoire, la lutte contre les VBG est pilotée par l’État, qui a désigné le Ministère de la 

Femme, de la Famille et de l’Enfant (MFFE) comme entité principale. Le MFFE structure ses 

actions autour de quatre axes majeurs : la promotion de la famille, la promotion de la femme, 

la protection de l'enfant et, l'axe central pour cette étude, la lutte contre les VBG. 

Selon le MFFE, le Déni de Ressources, d’Opportunité et de Service (DROS) est défini comme 

le déni de l’accès légitime à des ressources/actifs économiques, à des opportunités de 

subsistance, ou à des services éducatifs, sanitaires et sociaux (MFFE, 2021 : 2). Ce type de 

violence se manifeste, par exemple, lorsqu’une personne est empêchée de recevoir un héritage 

(comme une parcelle de terre), lorsque les revenus sont confisqués par un proche, lorsqu’une 

femme se voit interdire l’usage de moyens de contraception, ou lorsqu’une fille est empêchée 
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d’aller à l’école. Ces violences sont gérées par les dispositifs mis en place par l’État pour assurer 

une meilleure prise en charge des survivants de VBG. Ces dispositifs mobilisent notamment 

des travailleurs sociaux (directeurs d’établissements sociaux, assistants sociaux, médiateurs, 

etc.). 

Sur le plan national, le MFFE s’appuie sur des directions régionales, qui disposent chacune 

d’un complexe socio-éducatif comprenant : 

- Le Centre Social :  

Il constitue la porte d’entrée de la prise en charge des survivants de VBG. C'est à ce niveau que 

démarrent toutes les procédures d’accompagnement. Les centres sociaux jouent un rôle crucial 

dans la sensibilisation, la prévention et l’assistance sociale des victimes. Ils cherchent en 

priorité une résolution pacifique des conflits avant toute action en justice, comme l'explique un 

travailleur social : 

 Lorsqu’une personne victime de déni de ressource, d’opportunité et de service 

se rend dans un centre social, elle est d’abord écoutée par les assistants 

sociaux. Ensuite, ces derniers, avant d’envisager une situation qui se termine 

au tribunal, essaient toujours de régler le problème de façon pacifique en 

convoquant la ou les personnes accusées afin de les amener à changer d’avis. 

C’est après échec de ces tentatives que le centre social délivre un ordre pour 

le tribunal. » (M. KA, travailleur social au centre de Koko, le 11-02-2024). 

À Bouaké, deux centres sociaux sont opérationnels, situés dans les quartiers de Koko et de la 

Zone. 

- Les Pouponnières :  

Elles offrent un lieu d’accueil sûr et sécurisé aux nourrissons et jeunes enfants orphelins, 

abandonnés ou en situation de vulnérabilité. 

- Les IFEF (Institut de Formation et d’Éducation Féminine) :  

Ce sont des centres de formation professionnelle destinés aux jeunes femmes déscolarisées ou 

vulnérables. Les disciplines enseignées (couture, coiffure, alphabétisation, etc.) visent à leur 

conférer une autonomie économique (CICG, 2025). 

- Les CPPE (Centre de Protection de la Petite Enfance) :  

Structures éducatives de base qui assurent la prise en charge socio-affective, psychomotrice, 

cognitive, sanitaire et nutritionnelle des tout-petits (MFFE 2021 : xviii). 

- Le One Stop Center :  



1094 

  

JDS Novembre 2025, Volume 1, Numéro 3 

Créé pour une approche holistique et multidisciplinaire, il centralise l’assistance aux victimes 

de violences sexuelles et basées sur le genre. Il répond aux besoins médicaux, juridiques, 

psychosociaux et sécuritaires des survivants (UA, 2022 : 2). 

- La Plateforme de Protection des VBG :  

Ce mécanisme vise à coordonner les efforts de l’ensemble des parties prenantes (ministères, 

ONG, organismes internationaux) dans la lutte contre les VBG. Elle agit comme un outil de 

veille et de coordination pour l'État (AIP, 2022). 

- La Clinique Juridique :  

Elle offre un service gratuit d’information et d'assistance juridique aux personnes confrontées 

à des difficultés d’ordre légal ou social, un besoin fréquent dans les cas de DROS. Ces cliniques 

ont été introduites dans le cadre du Projet d’Appui à l’Amélioration de l’Accès aux droits et à 

la Justice en Côte d’Ivoire (PALAJ) pour promouvoir l'éducation juridique et l'accès équitable 

à la loi (A. Yeo, 2018 : 1). 

2.2.2. La société civile et les institutions nationales auxiliaires : complémentarité et 

spécialisation 

Outre le MFFE, la lutte contre les VBG implique des institutions nationales de l'État (juridiques, 

policières et sanitaires) et des acteurs indépendants. Ces structures sont des Organisations Non 

Gouvernementales (ONG) et Associations Locales. Elles s'impliquent activement dans la lutte 

contre les VBG. On trouve notamment : 

- L’AIBEF (Association Ivoirienne pour le Bien-Être Familial), qui mène des projets de 

défense et de promotion des droits des femmes, et des activités de sensibilisation et 

d’offre de services sur le terrain. 

- L’ONG AIP (Association Ivoirienne pour le Progrès), qui promeut le bien-être des 

enfants, des jeunes et des femmes à travers la prévention, la prise en charge, l’appui et 

le plaidoyer. 

 

2.2.3. L’apport des partenaires transnationaux : un soutien au plaidoyer et à la mise 

en œuvre 

Des acteurs internationaux complètent ce dispositif en collaborant souvent avec les ONG 

nationales pour renforcer les actions sur le terrain. Ils œuvrent notamment pour la 

sensibilisation, la prévention, la protection des victimes et le soutien aux poursuites judiciaires 

des auteurs de VBG, à l'image de l'UNFPA (Fonds des Nations Unies pour la Population). 
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2.3. La trajectoire de la survivante dans le dispositif : processus de médiation et 

d'orientation 

2.3.1. Le protocole d’accueil et la phase d’écoute : l’impératif de la mise en confiance 

La prise en charge sociale des cas de DROS au sein du MFFE s’inscrit dans un processus 

rigoureux et immédiat. Selon les enquêtes menées, les survivantes sont prises en charge dès 

leur arrivée au centre social. L'étape initiale insiste sur la qualité de l'accueil, perçue comme un 

facteur déterminant de l'engagement de la victime dans le processus : « Quand une victime vient 

à nous tout d’abord c’est l’accueil, on l’accueille très bien parce que personne ne vient ici quand 

tout va bien. » (M. KB, travailleur social au centre de Koko, le 05-02-2024). 

Après cette première approche, les survivantes sont conduites en salle d’écoute. Les travailleurs 

sociaux y adoptent une posture de cordialité et d'attention, essentielle pour instaurer la 

confiance. Cette phase est cruciale, car elle permet la libération de la parole dans un cadre 

sécurisé, comme en témoigne un professionnel : 

Nous mettons les survivants [survivantes] suffisamment en confiance pour 

qu’ils puissent parler à cœur ouvert. Je me souviens une fois qu’un monsieur 

nous disait qu’il ne sait pas comment le centre social fait pour faire ressortir 

même ce qu’une femme ne dit pas à son mari ou un mari à sa femme, mais, 

quand ils arrivent au niveau de l’assistance sociale, ça sort (M. KB, travailleur 

social au centre de Koko, le 05-02-2024). 

2.3.2. L’orientation et la médiation : privilégier la conciliation avant la 

judiciarisation 

À la suite de la séance d’écoute, le travailleur social procède à l'orientation et à l’information 

de la survivante vers le service adéquat. L'information porte notamment sur l’accompagnement 

juridique, leurs droits et les procédures possibles. L'objectif premier est de favoriser la 

résolution pacifique des différends : « Quand ils viennent après la séance d’écoute, ils ont besoin 

d’être bien écoutés et orientés, avoir de bonnes informations. » (M. KB, travailleur social au 

centre de Koko, le 08-11-2024). 

L’orientation peut se concrétiser par l’émission de convocations directes à l’encontre de 

l’agresseur par le centre, non pas dans une démarche punitive initiale, mais pour initier une 

médiation. L'approche est explicitement non-frontale, privilégiant la prise de conscience et le 

changement de comportement du mis en cause : 

Quand on a par exemple un déni d’opportunité, il y a des convocations qui 

sont émises à l’encontre du mis-en cause pour lui faire comprendre que chacun 

a le droit de s’épanouir, mais attention, ce n’est pas de façon frontale. Dans un 

premier temps, on essaie de favoriser une entente, une prise de conscience du 

mis en cause pour un changement de comportement (M. KK, agent à la 

direction régionale du MFFE Bouaké, le 18-02-2024). 
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La survivante quitte le centre avec des informations claires et des lettres de référencement 

garantissant une prise en charge immédiate auprès d'autres structures (justice, police, santé). 

L'accompagnement s'achève souvent par un accord de conciliation : 

La plupart du temps, nous aboutissons à un procès-verbal de conciliation et à 

partir de cette voie de conciliation, il y a des pensions alimentaires qui sont 

reversées pour les enfants, et souvent il y a des dédommagements qui se font 

de façon consensuelle. Mais souvent, ce n’est pas tout. Quand on arrive et 

qu'on voit qu’on ne peut pas, on réfère à la justice, au service de protection de 

la femme et de l’enfance (M. KK, agent à la direction régionale du MFFE 

Bouaké, le 18-02-2024). 

2.3.3. Les limites du dispositif : entre normes communautaires et désillusions pénales 

La présence et l'activité des dispositifs institutionnels constituent une force majeure, contribuant 

à une prise de conscience collective des conséquences de la violence. « Quelqu’un ne peut pas 

se lever pour violenter quelqu’un comme ça, s’il le fait, il connaît les conséquences, parce que 

la sensibilisation a été faite. » (M. KA, travailleur social au centre de Koko, le 05-02-2024). 

Cependant, le processus d'intervention se heurte à des contraintes sociales et juridiques. 

2.3.4. L'entrave des pressions communautaires 

La persistance des considérations communautaires pousse souvent les victimes à se sentir liées 

et obligées de régler leur problème à l’amiable au sein de leur communauté. Le chef de 

communauté essaie généralement de régler les problèmes sans impliquer l'institution étatique. 

Dans ce contexte, les survivantes se sentent contraintes de consentir à un arrangement, ce qui 

les place souvent en position désavantageuse. Cette crainte est nourrie par le regard des autres : 

« Les gens ont cette crainte-là du regard des autres, on va dire que c’est à cause de moi que tel 

est en prison. » (M. KK, agent à la direction régionale du MFFE Bouaké, le 18-01-2024). 

2.3.5. Les défaillances du suivi judiciaire 

Au-delà des pressions sociales, l’aboutissement des démarches sur le plan judiciaire est parfois 

déplorable, conduisant à la désillusion des victimes. Ces dernières sont découragées lorsque le 

suivi des décisions juridiques (comme le non-paiement des pensions alimentaires – un DROS 

par défaut) n’est pas assuré, ou lorsque les agresseurs bénéficient de libérations rapides : « Il y 

a des gens qui sont mis en prison et au bout d’un mois, ils ressortent, on ne sait pas ce qui se 

passe. » (M. KK, agent à la direction régionale du MFFE Bouaké, le 18-02-2024). 

La prise en charge des survivantes de DROS au sein du MFFE repose sur un processus en trois 

étapes majeures. D’abord, l’accueil et l’écoute constituent un moment déterminant et permet 

d’instaurer un climat de confiance. Ensuite, la phase d’orientation vise à informer la survivante 

sur ses droits et les services disponibles, en privilégiant la conciliation et la médiation avant 
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toute démarche judiciaire. Cette approche se traduit par des convocations adressées à 

l’agresseur dans une optique de dialogue et de responsabilisation. Enfin, la prise en charge 

révèle certaines limites. Les pressions communautaires poussent fréquemment les victimes à 

accepter des arrangements informels, souvent défavorables.  

2.4. Perceptions des victimes de la prise en charge sociale des DROS 

L'évaluation de la prise en charge par les survivantes de DROS révèle une dichotomie entre 

deux types de perceptions : celles qui jugent l'intervention satisfaisante et celles qui la jugent 

limitée ou insuffisante. 

2.4.1. L’efficience de l’intervention : la satisfaction liée à la restauration du droit 

Pour un certain nombre de survivantes, la prise en charge est jugée efficace. Cette perception 

positive est directement liée aux bénéfices tangibles et moraux qu'elles en tirent. L’efficacité 

repose sur plusieurs éléments clés : l'apport moral (renseignements, conseils), l’encadrement 

(écoute, orientations, suivis) et les interventions spécialisées. Ces actions permettent aux 

victimes de s'engager dans le processus de dédommagement, de regagner confiance en elles et 

en la justice, et de restaurer leur estime de soi. Que le litige soit réglé par conciliation ou par 

décision judiciaire, la survivante est tout de suite satisfaite de pouvoir récupérer ses droits et 

consent à toutes les démarches entreprises pour atteindre ce résultat. L'objectif principal des 

survivantes reste l’issue concrète de leur plainte face au déni subi, sans minimiser l’importance 

du soutien social initial, comme l'illustrent ces affirmations : « Ils m’ont aidé à avoir accès aux 

comptes de mon défunt mari. Je peux maintenant m’occuper de mes enfants et de moi un peu 

un peu. » (Mme KS, survivante DROS à Bouaké, le 06-02-2024). 

Après ma fausse couche, mon mari refusait toujours que je fasse la méthode 

de contraception alors que mon bébé ne marche pas encore. Quand j’ai 

expliqué à l’agent de m’aider, ils sont allés jusqu’à chez moi pour parler à mon 

mari. Moi-même j’avais peur. Ils lui ont bien expliqué et il a accepté. Moi je 

suis en paix maintenant parce que je sais que je ne tomberai pas enceinte tant 

que mon bébé ne marchera pas. » (Mme C, survivante DROS à Bouaké, le 09-

02-2024). 

2.4.2. L’inefficacité perçue : la désillusion face aux défaillances du suivi judiciaire 

La perception devient "négative" lorsque le processus se poursuit au-delà du centre social, 

notamment lors de l'étape judiciaire. La manière dont le cas est jugé et, surtout, l'effectivité des 

décisions judiciaires sont les aspects qui influencent le plus négativement l’évaluation des 

survivantes. Cette perception est limitée lorsque : 

- Les décisions de justice ne sont pas en faveur de la victime. 

- Les décisions favorables ne sont pas appliquées concrètement par les auteurs du déni. 
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Le non-respect d’une décision favorable crée un DROS secondaire, prolongeant la vulnérabilité 

de la victime, comme l'atteste ce témoignage concernant le non-paiement de pension 

alimentaire : « Après la justice, le juge a dit qu’il devait me verser pension, j’étais vraiment 

contente. À ma grande surprise, il ne l’a pas fait et c’est moi qui continue d’élever les enfants 

seule. » (Mme TLB, survivante DROS à Bouaké, le 06-02-2024). 

Les perceptions des survivantes concernant la prise en charge sociale des DROS se divisent 

entre satisfaction et déception. D’un côté, certaines jugent l’intervention efficace grâce au 

soutien moral, à l’encadrement et aux orientations reçues, de l’autre côté, l’inefficacité perçue 

apparaît lorsque l’affaire dépasse le cadre du centre social et atteint le niveau judiciaire. Les 

survivantes expriment alors leur désillusion face aux décisions défavorables ou, pire, lorsque 

des décisions favorables ne sont pas appliquées.  

2.5. Comportements résilients développés par les victimes à leur prise en charge  

 Le comportement des survivantes durant le processus de prise en charge varie en fonction de 

la nature du déni et de leur profil personnel. L'analyse révèle deux figures comportementales 

principales.  

2.5.1. Les figures de la résilience : les survivantes déterminées et coopérantes 

Les personnes qui adoptent un comportement coopérant face aux prestations de prise en charge 

sont généralement des survivantes très déterminées et motivées par la colère face à l'injustice 

vécue. Leur objectif est d'obtenir la restauration de leur droit, et elles sont prêtes à se conformer 

scrupuleusement aux consignes des agents. Elles perçoivent cette coopération comme la clé de 

leur "délivrance" : 

J’ai fait tout ce que madame (assistante sociale) m’a demandé de faire. 

Pendant la procédure elle m’a conseillé d’aller retirer ma pièce d’identité 

parce que depuis j’ai fait là, je ne suis pas encore repartie, elle m’a demandée 

de ne plus aller dans la cour de ma belle-famille pour faire les tapages que 

j’avais l’habitude de faire et plusieurs autres conseils comme ça (Mme FA, 

survivante DROS à Bouaké, le 03-12-2023). 

« Moi en tout cas tout ce qu’on me demandait de faire, je faisais, parce que c’est comme si c’est 

ça qui allait être ma délivrance. Si je ne respectais pas bien et que on ne me donnait rien pour 

m’occuper de mes enfants, qui allait perdre ? C’est moi. » (Mme KE, survivante DROS à 

Bouaké, le 05-02-2024). 
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2.5.2. Les freins à l’engagement : l’épuisement des survivantes et le manque de 

capital informationnel 

Cette catégorie de survivantes manifeste une faible implication dans le déroulement de leur 

prise en charge. Elles possèdent souvent un faible capital informationnel sur leurs droits, ce 

qui nourrit une méfiance ou une faible confiance envers les institutions. 

Ce manque d'engagement se traduit par des comportements d'évitement ou de report, qui 

ralentissent la procédure (prétextes de transport, priorité donnée à d'autres activités, voyages 

imprévus, etc.). Ce comportement a un impact direct sur la qualité et l’intensité de la prise en 

charge reçue, comme le déplore un agent : 

On a reçu ici une dame qui était victime d’un déni de ressource de la part de 

son beau-frère. On l’a référée au service juridique en lui donnant un mot et 

moi-même j’ai appelé l’agent à qui on l’avait référée pour lui parler un peu du 

cas. Elle devait y être le lendemain à 9h. Chose qu’elle n’a pas faite. Je 

l’appelle pour connaître les raisons de son absence, et elle me dit que son 

enfant avait chauffé toute la nuit et qu’elle n’avait pas pu dormir. C’est à partir 

de 5h30, 6h que l’enfant et elle, ont pu dormir, c’est pourquoi elle n’a pu être 

là. C’est ce genre de comportement qui fait qu'il y a certaines personnes qui 

vont recevoir plus qu’une prise en charge parce qu’on sent leur détermination, 

contrairement à cette dame (M. SI, travailleur social au centre de Koko, le 05-

12-2023). 

Les comportements des survivantes durant leur prise en charge varient selon leur vécu et leurs 

ressources personnelles. Deux profils principaux se dégagent. D’un côté, certaines adoptent une 

attitude résiliente, marquée par la détermination et la coopération et de l’autre, certaines 

présentent des difficultés d’engagement, souvent liées à un manque d’information sur leurs 

droits et à une faible confiance envers les institutions. 

Conclusion  

L'analyse de la prise en charge du Déni de Ressources, d’Opportunité ou de Service (DROS) à 

Bouaké révèle un double dynamique. D'une part, la gravité du DROS est confirmée, cette 

violence compromettant l’avenir des survivantes, favorisant la pauvreté, la précarité et d’autres 

formes de délinquance. D'autre part, le dispositif multi-acteurs mis en place par l’État, sous 

l'égide du MFFE, se révèle être un mécanisme de soulagement institutionnel pour les 

survivantes. 

L'effort des acteurs, notamment via les complexes socio-éducatifs, permet une prise en charge 

immédiate, qui débute par la restauration de la confiance. Pour les survivantes ayant obtenu 

réparation (financière, successorale ou conjugale), ces éléments contribuent efficacement à 

l'application concrète de la loi. En protégeant les survivantes de l’abandon à leur sort, ces 
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structures garantissent un espace de droit. Ces femmes, en s’engageant dans la procédure, 

constituent de fait des témoins auprès des populations, renforçant la sensibilisation préventive. 

Cependant, cette perception positive est assombrie par l'observation que la majorité des cas 

n’étant pas résolus sur le long terme. Cette situation assombrit la perception et laisse place à 

des déceptions liées aux limites du dispositif. Les défaillances du suivi judiciaire (notamment 

le non-respect des décisions) et les pressions des normes communautaires prolongent la 

vulnérabilité, conduisant à une forme de ré-victimisation et décourageant les survivantes à 

s’engager pleinement dans la procédure. Le phénomène des DROS n’a cessé de s’accroître au 

fil des trois dernières années, rendant l'urgence d'une intervention plus performante manifeste.  

Ces résultats permettent de formuler les recommandations stratégiques suivantes, ciblant à la 

fois l'institution, le droit et la survivante : 

- Mise en place d’une organisation spécialisée sur le DROS : Créer une cellule ou une 

organisation dédiée au DROS. Cette structure aurait pour mandat exclusif de collecter 

des données plus précises et variées, permettant l'élaboration de plans d’actions solides, 

ciblés et efficaces, et assurant un suivi statistique rigoureux. 

- Engagement et responsabilisation des autorités judiciaires : Renforcer la répression 

contre les auteurs qui ne respectent pas les décisions de justice (cession de part 

d’héritage, remise de pension, etc.). L'effectivité de la sanction est indispensable pour 

rétablir la confiance des victimes dans l'État de droit. 

- Inclusion significative des DROS dans les stratégies de sensibilisation : Intégrer les 

DROS de manière plus substantielle dans les séances de sensibilisation communautaire 

et les journées dédiées. Les communautés doivent être sensibilisées à ce type de 

violence, au même titre que les viols ou les violences physiques. 

- Adaptation sémantique du terme DROS : Adapter le terme DROS au langage 

populaire ivoirien pour faciliter son appréhension et sa reconnaissance par les 

communautés locales et briser la barrière conceptuelle. 

- Appel à l’investissement personnel des survivantes dans le processus : Mener des 

campagnes d'information insistant sur la nécessité pour les survivantes de s’investir 

pleinement et de respecter scrupuleusement les consignes des travailleurs sociaux et des 

agents juridiques, afin d'optimiser leurs chances d’obtenir des résultats favorables et 

durables. 
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